
LE DÉCRET TERTIAIRE

➢ Travaux d’économie d’énergie (isolation des combles et caves, relamping, calorifugeage, 

changement des huisseries ... ) Primes CEE à aller chercher ! 



Objectif de vos consommations
par catégorie en 2030 Objectif en Kwh / m² / an

Valeur Absolue = décret Valeur relative 

Enseignement primaire Administration et Bureaux

baisse de 40% par rapport à la 
valeur déclarée lors de votre 

année de référence

Salle enseignement maternelle 84

Salle enseignement élémentaire 89

Salle multiactivité périscolaire 84

par défaut 70

Enseignement secondaire salles de TP 159

internat 90

collège salle enseignements généraux 94

lycée salle enseignement général 89

par défaut 72
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Pour mémoire, vous devez déjà avoir, à ce jour :

1. Créé votre compte sur la plateforme OPERAT , 

2. Déclaré vos données patrimoniales, 

3. Déclaré et validé vos consommations énergétiques 2020, 2021 et 2022

4. Déterminé votre année de référence (12 mois glissants ne pouvant être antérieurs à 2010) 

permettant, le cas échéant, le calcul de l’objectif à atteindre.

Et avant le 30/09/2024, Déclaré et validé vos consommations énergétiques 2023

LE DÉCRET TERTIAIRE

Info de dernière 
minute, 
sélectionner vos 
surfaces 
catégorie par 
catégorie plutôt 
que la valeur par 
défaut 

Il est possible d’automatiser la remontée de vos consommations

=> Tuto disponible

https://operat.ademe.fr/#/public/home


Comment déclarer vos consommations énergétiques 
Petit tuto à effectuer tous les ans …

Cliquez sur « se connecter » et 
rentrez vos identifiants

Connectez-vous sur le site



Vous arrivez sur l’écran d’accueil

Déclarer vos consommations énergétiques 
A faire tous les ans

Sélectionnez 
« consommations » et 
choisissez 
« Déclaration de 
consommations »



1. Sélectionnez 
l’année de consommations
 
2. Entrer le code postal 
de votre établissement

3. Cliquer sur Appliquer 

4. Sélectionner 
votre établissement 

5. En bas de la page, 
cliquer sur « Enregistrer 
et passer à l’étape suivante »

Déclarer vos consommations énergétiques 
Sélection de votre établissement
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Déclarer vos consommations énergétiques 
A faire tous les ans

Vous arrivez sur un nouvel écran : 

Cliquez sur « Ajouter une déclaration »



Déclarer vos consommations énergétiques 
Déclarer vos superficies pour chaque activité

Vous arrivez sur un nouvel écran, 

Modifiez les différents éléments selon vos besoins 

et cliquez sur « Enregistrer »

Saisir la surface plancher en 
fonction de la catégorie 
sélectionnée

Sélectionnez « enseignement primaire / secondaire » 

En fonction de votre établissement

Sélectionnez une des catégories (sauf valeur par défaut)
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RECOMMENCER la déclaration autant de fois que de catégories !
Liste des catégories sur la slide suivante 



Déclarer vos consommations énergétiques 
A faire tous les ans

Catégories susceptibles de vous intéresser



Objectif par catégorie : 

Objectif par catégorie en 2030 Objectif en Kwh / m² / an

Valeur Absolue = décret Valeur relative 

Enseignement primaire Administration et Bureaux

baisse de 40% par rapport à la 
valeur déclarée lors de votre 

année de référence

Salle enseignement maternelle 84

Salle enseignement élémentaire 89

Salle multiactivité périscolaire 84

par défaut 70

Enseignement secondaire salles de TP 159

internat 90

collège salle enseignements généraux 94

lycée salle enseignement général 89

par défaut 72

Déclarer vos consommations énergétiques
Objectif 2030 
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Equipements de chauffage

• Radiateurs

• Plafonds rayonnants

• Centrale de Traitement d’Air (CTA) 
et/ou Ventilo-convecteurs avec 
batterie chaude

Equipements de refroidissement

• Plafonds rayonnants réversibles

• Centrale de Traitement d’Air (CTA) 
et/ou Ventilo-convecteurs avec 
batterie froide (il y a aussi une 
unité extérieure)

Equipements de ventilation

• Extracteurs de ventilation 
(VMC simple flux)

• Centrale de Traitement 
d’Air (CTA) double flux

QUESTION SUR CHAUFFAGE ET REFROIDISSEMENT
locaux chauffés et / ou refroidis

Sélectionner 
Chauffage

Sélectionner 
Refroidissement

Ne rien
Sélectionner 



Définition 



Déclarer vos consommations énergétiques 
Déclarer vos consommations

A comparer avec les 
données remontées 
directement par la 
plateforme 

Vous pouvez alors déclarer vos consommations et cliquez sur « Enregistrer et passer à l’étape suivante » (en bas de la page) 

Attention 
aux unités

Conversion automatique de 
vos consommations



Déclarer vos consommations énergétiques 
A faire tous les ans

Sur la page suivante, normalement tout est prérempli, Vérifiez puis
Cliquez sur « Enregistrer et passer à l’étape suivante » (en bas)



Déclarer vos consommations énergétiques 
A faire tous les ans

Cette page est à remplir si votre établissement est utilisé en dehors des horaires de scolarisation
Si ce n’est pas le cas (99% des cas), cliquez sur « Enregistrer et passer à l’étape suivante » (en bas)



Déclarer vos consommations énergétiques 
Relecture et validation

Vous arrivez sur une page récapitulative de votre déclaration 
Relisez vous 
Si tout est correct, Cliquez sur « Valider » en bas



Déclarer vos consommations énergétiques 
A faire tous les ans

Pour toutes questions, 
vous pouvez contacter le service immobilier de la DDEC



Sélectionnez 
« consommations » et 
choisissez « Recherche de 
déclarations de 
consommations »

Si vous souhaitez visualiser vos déclarations de consommations



Sélectionnez « filtrer »
Et remplissez un ou 
plusieurs critères  

Cliquer sur « Appliquer »

Si vous souhaitez visualiser vos déclarations de consommations



Toutes vos déclarations de consommations s’affichent : 

Vous devez avoir 5 déclarations : 
• 1 pour votre année de référence
• 1 pour vos consommations 2020
• 1 pour vos consommations 2021
• 1 pour vos consommations 2022
• 1 pour vos consommations 2023

Vos déclarations de consommations doivent toutes être validées

Si ce n’est pas le cas, comme l’exemple ci-dessus, passez à la slide suivante

Si vous souhaitez visualiser vos déclarations de consommations



Si vous souhaitez visualiser vos déclarations de consommations

Permet de consulter votre déclaration

Permet de modifier votre déclaration

Si vous souhaitez valider vos déclarations de consommations : 
• cochez les cases de gauche à côté des années
• Et sélectionnez Valider

Permet de consulter votre EFA



 Si vous choisissez « l’oeil » permettant de consulter votre déclaration 

En bas de la page, vous pouvez visualiser l’ensemble de vos déclarations  :  



Permet de consulter votre déclaration

Permet de consulter votre EFA

Toutes vos déclarations doivent être « Validée »



 DECRET TERTIAIRE

A L’ANNÉE PROCHAINE … 

Dans 5 ans l’état contrôlera si votre consommation annuelle de 2030 est bien conforme : 

• soit à 40% de baisse par rapport à la consommation de votre année de référence

• Soit est conforme aux valeurs définis pour votre secteur d’activité par le journal officiel 

Si vous êtes loin de votre objectif

ENGAGER DES MAINTENANT UNE RÉFLEXION SUR LES AXES à PRIVILÉGIER POUR ATTEINDRE CET OBJECTIF
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